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(54) ASSEMBLAGE DE MANCHE POUR USTENSILE OU OUTIL MANUEL

(57) Assemblage de manche pour ustensile ou outil
manuel, un orifice de passage biconique étant disposé
sur l’outil (2) et sur le manche d’une tête de manche (1),
dont la surface extérieure est conjuguée avec celle de
l’orifice où elle demeure encastrée, la tête du manche
(1) présentant un orifice intérieur (40) à la sortie (31) du-
quel, dans sa zone de sortie (Z2) on dispose une cale

(5), qui, au moment d’exercer une pression sur cette zone
de sortie (Z2) l’adapte à l’orifice ; disposant d’une vis de
fixation (7) dont le corps (16) traverse la cale (5) et s’as-
semble par vissage (15), (151) directement/indirecte-
ment à la tête du manche (1) et qui comprend une tête
(1) qui vient buter directement / indirectement sur l’outil
(2), de façon à ce que la tête du manche (1) fasse fonction
d’écrou par rapport à la vis de fixation (7).
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Description

[0001] Les outils, ustensiles ou instruments manuels
disposent d’un manche qui doit être assemblé à l’ensem-
ble de l’outil, par exemple des marteaux, des balais, des
tournevis, des haches, des houes, des rames, des poê-
les, des ustensiles de cuisine, etc.
[0002] Cet assemblage se détériore peu à peu en rai-
son de l’utilisation et des coups répétés à l’origine des
usures et des jeux préjudiciables.
[0003] Les problèmes à résoudre par l’objet de l’inven-
tion sont un assemblage ajusté et/ou de précision entre
le manche et l’outil, un assemblage qui se maintienne
sans jeux dans le temps, à la suite de son utilisation et
des coups, un assemblage capable de se réguler dans
son ajustement-serrage, un assemblage ayant la sécu-
rité maximale, qui empêche la perte d’assemblage et la
sortie du manche de l’outil.
[0004] Avec l’assemblage de l’invention, on prolonge
la durée de vie de l’outil et on conserve ses prestations
dans le temps comme s’il s’agissait du premier jour d’uti-
lisation.
[0005] Plus concrètement, l’assemblage du manche
pour ustensiles ou outils manuels que préconise la pré-
sente invention se caractérise par le fait que:

a) l’outil dispose d’un orifice où s’encastre la tête du
manche, et

b) on dispose d’une vis de fixation dont le corps est
assemblé directement/indirectement à la tête du
manche, cette vis se composant d’une tête qui vient
buter directement/indirectement sur l’outil, un rap-
port ecron-vis s’établissant entre la tête du manche
et la vis de fixation.

[0006] Il se caractérise aussi par le fait que la vis de
fixation est vissée indirectement à la tête du manche au
moyen d’un troisième élément qui est fixé à la tête du
manche, en étant la troisième élément et la tête du man-
che de différent matériel.
[0007] Il se caractérise aussi par le fait que la tête de
la vis de fixation vient buter indirectement sur l’outil au
moyen d’une rondelle-butée emboîtée dans une feuillure
pratiquée dans l’outil à la sortie de celle qui est passante.
[0008] Il se caractérise également par le fait que l’outil
et le troisième élément sont métalliques, alors que la tête
du manche ne l’est pas.
[0009] Il se caractérise aussi par le fait que l’orifice de
passage et la tête du manche sont ajustés, étant totale-
ment hermétiques et étanches.
[0010] Il se caractérise également par le fait que:

a) l’outil dispose d’un orifice, de préférence de pas-
sage, qui comprend une zone d’entrée et une zone
de sortie, de préférence convergentes entre elles;

b) le manche dispose d’une tête de manche avec

une zone d’entrée et une zone de sortie, la surface
extérieure de la zone d’entrée étant conjuguée avec
la zone correspondante de l’orifice où elle demeure
encastrée, la tête du manche présentant un orifice
intérieur à la sortie duquel on dispose, dans la zone
de sortie, une cale qui, en exerçant une pression sur
la zone de sortie fait qu’elle soit conjuguée avec la
zone correspondante de l’orifice où elle demeure en-
castrée;

c) on dispose d’une vis de fixation dont le corps tra-
verse la cale et s’assemble par vissage directement/
indirectement à la tête du manche, et qui comprend
une tête qui vient buter directement/indirectement
sur l’outil, de façon à ce que la tête du manche fasse
fonction d’écrou pour la vis de fixation.

[0011] Il se caractérise aussi par le fait que l’on dispose
de premiers moyens mécaniques de traction entre la tête
de la vis de fixation et l’outil ou les éléments assemblés
directement/indirectement à l’outil.
[0012] Il se caractérise également par le fait que la tête
de la vis de fixation vient buter indirectement sur l’outil
au moyen de la cale.
[0013] Il se caractérise aussi par le fait que la tête de
la vis de fixation vient buter indirectement sur l’outil au
moyen d’une rondelle butée fixée sur l’outil à la sortie de
l’orifice de passage.
[0014] Il se caractérise également par le fait que les
premiers moyens mécaniques de traction sont disposés
entre la tête de la vis de fixation et la cale.
[0015] Il se caractérise aussi par le fait que les pre-
miers moyens mécaniques de traction sont disposés en-
tre la tête de la vis de fixation et la rondelle butée.
[0016] Il se caractérise également par le fait qu’on dis-
pose de seconds moyens mécaniques de traction entre
la cale et la rondelle butée.
[0017] Avec cet assemblage, on arrive à résoudre les
problèmes mentionnés des assemblages de manche-
outil.
[0018] C’est un assemblage qui s’ajuste sur toute la
surface de contact de la tête conique ou biconique du
manche (après la pression de la cale) et dans l’orifice de
passage conique ou biconique de l’outil, avec blocage
et forces de traction (en sens inverse) entre les éléments
rainure-languette de l’emboîtement conique ou dans les
deux emboîtements biconiques, ces forces de traction
étant, de préférence, constantes.
[0019] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on représente sur les plans une forme préfé-
rentielle de réalisation pratique, susceptible de change-
ments accessoires qui n’en dénaturent par le fondement.

La figure 1 est une vue en section longitudinale d’une
réalisation pratique de l’assemblage qui fait l’objet
de l’invention.

La figure 2 est une vue en section longitudinale d’une
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autre réalisation pratique de l’objet de l’invention.

La figure 3 est une vue en section longitudinale d’une
réalisation pratique de l’assemblage qui fait l’objet
de l’invention avec un manche (1) biconique.

La figure 4 est une vue en section longitudinale d’une
autre réalisation pratique de l’objet de l’invention
avec un manche (1) biconique.

[0020] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0021] L’outil (2) joue le rôle partie femelle et, pour cet-
te raison, il dispose d’un orifice (11) où s’encastre la tête
du manche (1) qui joue le rôle de partie mâle. L’orifice
(11) est passant (figure 1) ou pas (figure 2).
[0022] La surface de l’orifice (11) et la surface exté-
rieure de la tête du manche (1) sont conjuguées, parfai-
tement ajustées entre elles, par exemple, parce que tou-
tes les deux ont reçu un usinage de précision.
[0023] Le blocage entre les deux surfaces est parfait.
[0024] La surface de l’orifice (11) est convergent,
autrement dit la surface de sa section diminue peu à peu
le long de l’orifice, cette section présentant n’importe
quelle forme allant de la circulaire elliptique à la polygo-
nale.
[0025] Sur la figure 1, on observe qu’à la sortie de l’ori-
fice passant (11), on fixe sur l’outil (2) une rondelle-butée
(5), par exemple, par emboîtement fixe dans une feuillure
(10).
[0026] On dispose d’une vis de fixation (7) pour as-
sembler la tête du manche (1) avec l’outil (2), en dispo-
sant pour cela d’un troisième élément (3) (axe tirant) qui
est fixé à la tête du manche (1), par exemple, par vissage
(13) d’une saillies pointue (12) qui pénètre en profondeur
dans la tête du manche (1), ou par tout autre moyen
conventionnel.
[0027] La section du corps (14) du troisième élément
(3) peut être une section quelle qu’elle soit.
[0028] La vis de fixation (7) est vissée (15) au moyen
de son corps (16) sur le corps (14) du troisième élément
(3) et doit venir buter directement/indirectement sur l’outil
(2). Dans ce cas (figure 1), la butée se fait indirectement
au moyen d’une rondelle-butée (5). Pour cela, le vis de
fixation (7) traverse la rondelle-butée (5) et la tête (9) de
la vis de fixation (7) vient biter contre cette rondelle-butée
(5), une rondelle ayant une traction constante (6) ou un
autre moyen mécanique de traction étant disposé entre
elles, par exemple, un ressort, une platine élastique, etc.
[0029] La vis de fixation (7) peut être serrée plus ou
moins et on peut corriger peu à peu les jeux se produisant
entre la tête du manche (1) et l’outil (2) dans l’orifice (11).
[0030] Lors du vissage (15) de la vis de fixation (7) sur
le corps (14) du troisième élément (3), on dispose d’un
contre-écrou (4), par exemple, en plastique.
[0031] Comme élément supplémentaire, on dispose
d’une goupille antirotation (8) entre la rondelle-butée (5)
et le troisième élément (3) comme sur la figure 1, mais

on pourrait la placer entre la rondelle-butée (5) et la tête
du manche (1), et on pourrait la disposer entre l’outil (2)
et la tête du manche (1) ou sur plusieurs de ces éléments
en même temps.
[0032] La goupille antirotation (8) peut être remplacée
par une clavette ou un autre élément mécanique équi-
valent.
[0033] Le matériau du troisième élément (3) est diffé-
rent du matériau de la tête du manche (1), par exemple,
la tête du manche (1) est en bois ou synthétique et le
troisième élément (3) est métallique, par exemple, les
deux éléments pouvant être non métalliques.
[0034] D’ordinaire, l’outil (2) proprement dit est en mé-
tal.
[0035] Sur la figure 2, on constate que la tête (9) de la
vis de fixation (7) vient buter directement sur l’outil (2).
Le corps (16) de la vis de fixation (7) passe par un second
orifice de passage (17) pratiqué dans l’outil (2) et il est
vissé directement sur la tête du manche (1).
[0036] On dispose, de façon similaire à ce qui a été
décrit sur la figure 1, d’une rondelle ayant une traction
constante (6), d’un contre-écrou (4) et d’une goupille an-
tirotation (8).
[0037] Une cavité (18) a été pratiquée sur l’outil (2)
pour cacher la tête (9) de la vis de fixation (7).
[0038] Pour une meilleure fixation de l’élément (3) sur
la tête du manche (1), on dispose, entre eux, d’une ou
plusieurs rondelles de retenue, par exemple des rondel-
les d’expansion (20) (extensibles) du type Seger ou des
éléments mécaniques équivalents, faisant fonction d’an-
tirotation à un vissage (13) du troisième élément (3) à la
tête du manche (1) et fonction de butée axiale contre la
tête du manche (1) en empêchant la séparation du troi-
sième élément (3) de la tête du manche (1)
[0039] Avec la rondelle extensible (20), on garantit,
même en cas de rupture du filetage (13), la sécurité com-
plète qu’il n’y aura pas de séparation du troisième élé-
ment (3) de la tête du manche (1) ou, ce qui est la même
chose, la séparation de l’outil (2) de la tête du manche (1).
[0040] Dans la cavité (18), on peut disposer un élé-
ment extracteur (25), par exemple, une rondelle exten-
sible, pour qu’une fois la vis de serrage (7) dévissée mais
pas sortie de la cavité (18), on puisse effectuer un effort
d’extraction sur l’élément extracteur (25) qui sépare l’outil
(2) de la tête du manche (1) -figure 2-.
[0041] Dans la réalisation de la figure 3, l’orifice de
passage présente une zone d’entrée (111) et une zone
de sortie (112) qui ont des surfaces convergentes vers
le centre de l’orifice de passage, par exemple deux troncs
de cône, tronco-pyramidaux, etc., et ayant une section
quelle qu’elle soit, par exemple circulaire, elliptique, po-
lygonale.
[0042] La tête du manche (1) présente une zone d’en-
trée (Z1) et une zone de sortie (Z2) dont les surfaces
extérieures sont conjuguées avec celles les surfaces cor-
respondantes dans l’orifice de passage (une fois que la
cale (5) a agi comme on l’explique ci-dessous).
[0043] La tête de manche (1) demeure encastrée dans
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l’orifice de passage.
[0044] On pratique un orifice intérieur (40) dans la tête
du manche (1) à la sortie (31) duquel on dispose une
cale (50).
[0045] La zone de sortie (Z2) présente, de préférence,
une rainure ou une zone d’expansion qui en permet la
pénétration/introduction par la zone de plus petit rayon
(Z3) de l’orifice de passage, la zone de sortie (Z2) se
positionnant dans la zone de sortie (112) de l’orifice de
passage et son ajustement à cette surface de sortie (112)
se fait au moyen de la cale (50), par exemple tronconique.
La zone de sortie (Z2) est déformable, expansible.
[0046] La vis de fixation (7) est vissée (15) au moyen
de son corps (16) au corps (14) du troisième élément (3)
et doit venir buter directement/ indirectement sur l’outil
(2). Dans ce cas (figure 4), l’encastrement se fait indirec-
tement au moyen de la cale (50). Pour cela, la vis de
fixation (7) traverse la cale (50) et la tête (9) de la vis de
fixation (7) vient buter contre cette cale (50), les premiers
moyens de traction, par exemple une rondelle ayant une
traction constante (6) ou un autre modèle mécanique de
traction, par exemple un ressort, une platine élastique,
etc. étant disposés entre eux.
[0047] La vis de fixation (7) peut être plus ou moins
serrée et on peut corriger peu à peu les jeux qui appa-
raissent entre la tête du manche (1) et l’outil (2) dans
l’orifice de passage, ce qui donne lieu à un assemblage
ajusté sur toute la section de frottement entre l’outil (2),
la tête du manche (1) et la cale (50).
[0048] Sur la figure 4, on a disposé une rondelle butée
(19) fixée à l’outil (2), les premiers moyens de traction
(6) entre la tête (9) de la vis de rotation (7) et la rondelle
butée (19), ce qui est à l’origine d’une force de traction,
par exemple, constante entre l’outil (2) et la zone d’entrée
(Z1) de la tête du manche (1) et les seconds moyens de
traction (10) entre la rondelle butée (19) et la cale (50),
ce qui est à l’origine d’une force de traction, par exemple,
constante entre l’outil (2) et la zone de sortie (Z2) de la
tête du manche (1) au moyen de la cale (50), autrement
dit, des efforts d’ajustement dans les deux zones tron-
coniques (Z1), (Z2).
[0049] Dans le vissage (151) de la vis de fixation (7)
sur le corps (14) du troisième élément (3), on dispose un
contre-écrou (4), par exemple, en plastique.
[0050] Comme élément supplémentaire, on dispose
une goupille anti-rotation (8) entre la cale (50) et le troi-
sième élément (3) comme sur les figures 3 et 4, mais elle
pourrait être placée entre la cale (50) et la tête du manche
(2) entre la rondelle butée (19) et l’outil (2) et elle pourrait
également être placée entre l’outil (1) et la tête du man-
che (2) ou sur plusieurs de ces éléments à la fois.
[0051] Dans une autre variante, non représentée, la
tête (9) de la vis de fixation (7) vient buter directement
sur l’outil (2). Le corps (16) de la vis de fixation (7) est
directement vissé sur la tête du manche (1) sans néces-
sité du troisième élément (3).
[0052] Le fait de combiner la présence ou pas du troi-
sième élément (3) avec celui de faire buter la vis de fixa-

tion (7) avec sa tête (9) ou un élément similaire directe-
ment sur l’outil (2) ou un élément intermédiaire tel que la
rondelle butée (19), (5) ou la cale (50) et d’utiliser un ou
plusieurs éléments de traction entre eux pour obtenir
l’ajustement constant de la tête biconique du manche
dans l’orifice biconique de l’outil entre dans l’objet de
l’invention.
[0053] Dans toutes les variantes, la surface extrême
(X) de la tête du manche (1) demeure libre, de façon à
disposer ensuite d’un espace (S) permettant son dépla-
cement longitudinal.
[0054] Pour cela, il se pourrait que la tête du manche
(1) n’arrive pas au fond de lorifice (11), mais laisse un
espace qui en permet le déplacement longitudinal de la
tête du manche (1) pour son ajustement à l’outil (2) quand
la vis de fixation (7) tourne ou, comme on le constate sur
les figures 1 et 4, on laisse un espace libre (S) entre la
surface extrême (X) et la rondelle butée (19), (5).
[0055] Dans tous les cas, il s’agit de faire que la tête
du manche (1) remplisse la fonction d’écrou par rapport
à la vis de fixation (7).
[0056] Le troisième élément (3) apparaît sur les figures
comme un élément femelle par rapport à la vis de fixation
(7) qui joue le rôle d’élément mâle, mais ça pourrait être
à l’inverse, c’est-à-dire qu’entre le troisième élément (3)
et la vis de fixation (7) ou un élément équivalent s’établit
un rapport mâle-femelle.

Revendications

1. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, se caractérisant par le fait que :

a) l’outil (2) dispose d’un orifice (11) où s’encas-
tre la tête du manche (1), la surface extrême (X)
de cette tête de manche (1) étant libre.
b) l’on dispose d’une vis de fixation (7) dont le
corps (16) est assemblé par vissage (15), (151)
direct/indirect à la tête du manche (1), et qui
comporte une tête (9) qui vient buter directe-
ment/indirectement sur l’outil (2), de façon à ce
que la tête du manche (1) puisse se déplacer
longitudinalement en faisant fonction d’écrou
par rapport à la vis de fixation (7).

2. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication antérieure, se caracté-
risant par le fait que:

a) l’outil (2) dispose d’un orifice, qui comprend
une zone d’entrée (111) et une zone de sortie
(112), la surface de la zone de sortie (112) étant,
au moins, convergente vers l’intérieur de
l’orifice ;
b) le manche dispose d’une tête de manche (1)
avec une zone d’entrée (Z1) et une zone de sor-
tie (Z2), la surface extérieure de la zone d’entrée
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(Z1) étant conjuguée avec la zone correspon-
dante de l’orifice où elle demeure encastrée, la
surface extrême (X) de cette tête de manche (1)
demeurant libre et la tête du manche (1) présen-
tant un orifice intérieur à la sortie (31) duquel,
dans la zone de sortie (Z2), on dispose une cale
(50) qui, au moment d’exercer une pression sur
la zone de sortie (Z2), fait qu’elle soit conjuguée
avec la zone correspondante de l’orifice où elle
demeure encastrée;
c) il dispose d’une vis de fixation (7) dont le corps
(16) traverse la cale (50) et s’assemble par vis-
sage (15), (151) sur le troisième élément (3) à
la tête du manche (1), et qui comprend une tête
(9) qui vient buter directement/indirectement sur
l’outil (2), de façon à ce que la tête du manche
(1) puisse se déplacer longitudinalement en fai-
sant fonction d’écrou par rapport à la vis de fixa-
tion (7).

3. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait que la vis de fixation (7) se
visse de façon indirecte sur la tête du manche (1) au
moyen d’un troisième élément (3) qui est fixé à la
tête du manche (1), le troisième élément (3) et la tête
du manche (1) étant d’un matériau différent.

4. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait qu’on dispose de premiers
moyens mécaniques de traction (6) entre la tête (9)
de la vis de fixation (7) et l’outil (2) ou les éléments
assemblés directement/indirectement à l’outil (2).

5. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait que la tête (9) de la vis de
fixation (7) vient buter indirectement sur l’outil (2) au
moyen de la cale (50).

6. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 à 4, se caracteri-
sant par le fait que la tête (9) de la vis de fixation
(7) vient buter indirectement sur l’outil (2) au moyen
d’une rondelle butée (19), (5) fixée sur l’outil (2), à
la sortie de l’orifice (11) passant.

7. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 5, se caractérisant par
le fait que les premiers moyens mécaniques de trac-
tion (6) sont disposés entre la tête (9) de la vis de
fixation (7) et la cale (50).

8. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 6, se caractérisant par
le fait que les premiers moyens mécaniques de trac-
tion (6) sont disposés entre la tête (9) de la vis de

fixation (7) et la rondelle butée (19), (5).

9. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 7, se caractérisant par
le fait que l’on dispose de seconds moyens méca-
niques de traction (10) entre la cale (50) et la rondelle
butée (19).

10. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait qu’entre l’outil (2) et la ron-
delle butée (19), on dispose une goupille antirotation
(8).

11. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 à 9, se caractéri-
sant par le fait qu’entre le troisième élément (3) et
la rondelle butée (5), on dispose une goupille anti-
rotation (8).

12. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 à 9, se caractéri-
sant par le fait qu’entre la tête du manche (1) et la
rondelle butée (5), on dispose une goupille antirota-
tion (8).

13. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait que l’orifice, la tête du man-
che (1), le troisième élément (3) et la cale (50) sont
coaxiaux.

14. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait qu’on dispose une pièce
autobloquante (4) sur le vissage (15), (151) directe-
ment/indirectement de la vis de fixation (7) à la tête
du manche (1).

15. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 3, se caractérisant par
le fait que le troisième élément (3) dispose d’un pro-
longement (12) qui pénètre en profondeur dans la
tête du manche (1).

16. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 à 4, se caractéri-
sant par le fait qu’entre l’outil (2) et la tête du man-
che (1), on dispose une goupille antirotation (8).

17. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 et 2, se caractéri-
sant par le fait que l’orifice et la tête du manche (1)
sont ajustés.

18. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 3, se caractérisant par
le fait qu’entre le troisième élément (3) et la tête du
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manche (1), on dispose, au moins, une rondelle ex-
tensible (20) qui a une fonction antirotation lors d’un
vissage (13) du troisième élément (3) à la tête du
manche (1) et une fonction de butée axiale contre la
tête du manche (1), empêchant la séparation du troi-
sième élément (3) de la tête du manche (1).

19. Assemblage de manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon les revendications 1 à 2, se caractéri-
sant par le fait que le corps (16) de la vis de fixation
(7) est directement vissé sur la tête du manche (1).

20. Assemblage du manche pour ustensile ou outil ma-
nuel, selon la revendication 19, se caractérisant
par le fait que l’outil (2) dispose d’une cavité (18)
dans laquelle la tête (9) de la vis de fixation est ca-
chée, un élément extracteur (25) sur lequel un effort
de séparation de l’outil (2) de la tête du manche (1)
peut être exercé étant disposé dans cette cavité (18).
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